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L'acquisition de la Nationalité française

Par profdesciences, le 21/07/2014 à 14:09

bonjour je veux m'informer pour un ami qui a demande la nationalite francaise et qui vient de
recevoir un courier de france en lui donnant un numero de dossier et lui demandant 2 photos
et une copie de la carte d'identite traduite. est ce qu'on peut dire que cette personne a droit a
la nationalite francaise?

Par domat, le 21/07/2014 à 15:58

bjr, 
la réponse est non.
un numéro de dossier indique simplement que le dossier de demande a été reçue.
cdt
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